
Ordonnance reglant la Procedure a suivre dans les IIectlons 
des Deputes aux Chefs-Plaids de I'lle de Serk. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, owes les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispositions de l'Ordonnance pro-
visoire reglant la procedure a suivre dans les elections Elections de 

des Deputes aux Chefs-Plaids de l'ile de Serk, passee le Deputes (Bark) 

5 septembre 1922, de laquelle Ordonnance la teneur 
suit :--

Attendu que d'apres l'Ordre de Sa Majeste en 
Conseil en date du 20 Juin 1922 enregistre sur les 
Records de cette lIe le 15 juillet 1922 reformant la 
constitution de 1'1le de Serk, la Cour Royale est 
autorisee en vertu de l' Article 16 du dit Ordre en 
Conseil, a regler la procedure a etre suivie pour 
l'election des Deputes aux Chefs-Plaids de la dite tIe. 

La Cour, owes les conclusions du Controle du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

(1) L' election des Deputes se fera par le moyen du Scrutin secret. 

scrutin secret et dans la forme et aux conditionsci-
apres specifiees. 

(2) La Cour de Serk reglera vingt et un jours ;~~ao~ot:r. 
d'avance le jour et les heures de l'election ainsi que les 
lieux ou les electeurs pourront donner leurs votes. 

(3) Tout electeur qui proposera un candidat sera Candidate 

tenu de le faire par ecrit et de presenter en meme ~~o~~t.0POses 
temps a l'appui de sa. proposition un soussigne d'un 
autre electeur. 
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Les nominations devront etre livrees au Senechal dix 
jours avant le jour fixe pour l'election. Le Senechal 
en donnera connaissance aux electeurs avant le jour de 
l'election par le moyen d'une annonce au porche de 
l'Eglise. 

(4) Le lieu d'election sera ouvert pour un jour 
depuis midi jusqu'a six heures du soir. 

(5) L'election d'un candidat se fera par le moyen 
d'un bulletin de vote estampilIe de maniere qu'on puisse 
en constater l'authenticite. Le bulletin portera autant 
de noms qu'il y a de candidats et sera livre a chaque 
electeur qui se presente. Celui-ci devra faire une 
croix contre le nom de son candidat ou les noms de 
ses candidats, et les bulletins, lesquels devront etre 
plies et fermes de maniere a cacher les noms, seront 
deposes par les electeurs dans une boite scellee adaptee 
a cet effet, et le scrutin sera depouilIe par les scruta­
teurs qui seront charges de fermer le scrutin et de 
recueillir les suffrages. 

(6) Seront declares elus a la charge de Deputes 
ceux des candidats qui auront obtenu la majoriM de 
suffrages. Dans le cas ou deux candidats ou plus, 
viennent a obtenir un nombre egal de voix, ils seront 
censes avoir ete separement elus et seront evoques et 
siegeront par ordre d'anciennete. Dans le cas ou deux 
candidats ou plus obtiendraient un nombre egal de 
voix et ou il n'y aurait pas de siege pour chacun 
d'eux, la Cour de Serk pourra ordonner qu'il sera 
proced6 a une nouvelle election qui devra avoir lieu 
aussitat que possible entre ces candidats. 

(7) Les Deputes seront toujours re-eligibles et 
lorsque elus ou re-elus devront, avant de sieger, 
promettre par serment devant la Cour de Serk de bien 
et fideIement remplir la charge de membres des Chefs­
Plaids de Serk durant le terme de leur gestion. 



(8) Dans le cas de l'election d'un ou de plusieurs __ 1_9_31_0 __ 

Deputes, quand le nombre de candidats n'excede pas le Procedure 

b d I S ' , h I 1. 1 lorsque le nom re e vacances, e enec a pourra, apr(js e nombre de 

fi /.. I li . ..J -- • t' d/.. I candidate temps XIJ pour a vraIson ~ nomIna IOns, IJC arer n'excMe pas le 

le candidat elu ou les candidats elus suivant le cas, et ~~:~~~~e 
en donner connaissance par le moyen d'une affiche au 
porche de l'Eglise. 

(9) Le Senechal avant une election, nommera trois 
scrutateurs. Il fera aussi conjointement avec le Con-
netable et Vingtenier un registre des electeurs qui 8crutateurs. 

sera garde par le Connetable. Avant chaque election 
le registre sera revise et sera clos au moins douze 
jours avant le jour de l'election. Le dit registre sera RegiBtre- des 

d.t. ' d tit .. . t I lAt d electeurs. IJPose pen an es rOlS JOurs SUlvan a co ure ans 
tels lieu x qui seront indiques par le Senechal afin que 
tout electeur puisse le faire corriger s'iI y a lieu. 
Tous avis et objections tendant a faire corriger le 

. tt' S ' , hId 1 .. Objections. regIs re seron envoyes au enec a ans es SIX JOurs 
apres l'expiration des dits trois jours et toutes questions 
Boulevees par tels avis et objections seront regMes 
definitivement par le Senechal dans les huit jours 
apres l'expiration des dits trois jours. 

(10) Le scrutin sera sous la direction du Conne- ~~f:.du 
table et du Vingtenier ou l'un d'eux et des Douzeniers 
de l'lle, deux au moins des Douzeniers devant etre 
presents pendant tout le temps que le scrutin est 
ouvert. 

(11) Avant de commencer le scrutin, le Connetable Examen des 

t I V· . l' d d" boltes, &c., e e mgteruer ou un eux seront tenus exammer avant le scrutin. 

les boites, de les fermer a clef et de les sceller et puis 
de les mettre sous le soin des Douzeniers presents et 
de livrer aux dits Douzeniers en meme temps l'estam-
pille, les bulletins de vote (non estampilles) lesquels 
leur seront fournis par le Senechal, et le registre des 
electeurs. Le dit Connetable et Vingtenier se 
chargeront des clefs des boites a scrutin. L'estam-
pille breveMe pour perforer ne doit en aucune 



__ 1_9_81_, __ maniere etre changee apres avoir eM livree au 
Connetable ou Vingtenier par le Senechal. On doit 
en faire usage pour estampiller separement sur le pli 
perfore entre la contrefeuille et la souche ehaq ue 
bulletin lorsqu'il est livre au votant. 

Liste des 
Votants, 

Procedure a. 
BUivre dans la 
salle devote. 

Identlte 
d·4Hecteurs. 

Procedure Iom 
du scrutin 
ferme. 

(12) Une liste separee appeIee " Liste des Votants " 
sera gardee par le Connetable sur laquelle sera inserit 
le nom de tout electeur qui a re~lU un bulletin de vote. 
Un bulletin estampille sera livre a chaque eleeteur qui 
se presente dont le nom se trouve sur le registre des 
electeurs, aucun doute n'existant quant a son identiM. 

(13) Le Douzenier en charge des bulletins de 
. vote en livrera un a l'electeur ayant soin que le 
numero sur le talon de souche corresponde avee le 
numero du votant sur la liste "de votants" apres 
l'avoir perfore avee l'estampille. 

(14) Dans la salle de vote il y aura Wl compartiment 
ou plusieurs compartiments separes les uns des autres 
dans un desqueIs chacun des electeurs devra se rendre 
seul immediatement apres avoir re~lU le bulletin 
mentionne a l'article precedent. 

(15) Il ne sera permis a aueun eleeteur de quitter 
la salle avant d'avoir depose son bulletin dans la boite 
scellee. 

(16) Toute question en ce qui cone erne l'identite 
d'un electeur sera decidee sur le lieu par les Douzeniers 
presents. 

(17) Le scrutin ferme le Connetable et le Vingte­
nier ou l'un deux livreront de suite les boites a serutin 
aux scrutateurs nommes par le Senechal et prendront 
soin de l'estampille et du restant des bulletins de vote 
s'il y en a. La liste des eleeteurs qui ont vote et lea 
talons de souche seront scelles a part dans des paq uets 
distincts etiqueMs "Liste de Votants," "souches" ou 
'.' contrefeuilles," et-le Connetable ou le Vingtenier lea 



livrera avant midi du lendemain de l'election au __ 1_9_31_0 __ 

Greffier de la Cour. Les paquets seront gardes scelles 
jusqu'a ce que les bulletins de vote soient detruits 
par ordre de la Cour de Serk et ne seront pas ouverts 
sinon par ordre de la dite Cour. 

(18) Les scrutateurs nommes par le Senechal aprcs Rapport des 
. t I b At' t' tt' I t Scrutateurs. aVOIT ouver es 01 es a scru m e comp e es vo es 

donnes pour chaq ue candidat, dresseront un rapport 
lequel contiendra les noms des candidats, le nombre 
de votes dOIllles a chaque candidat et le nombre de 
votes declares nuls, lequel rapport sera envoye de 
suite an Senechallequel affichera le resultat au porche 
de l'Eglise. 

(19) Aprcs le depouillement des suffrages les 
bulletins seront mis dans une boite qui sera scellee et 
livree au Greffier qui la gardera jusqu'a ce que lea 
candidats aient eM assermenMs de la manicre. ordi­
naire. 

(20) Seront completement nuls dans toute election Bulletins nul~. 

par le Scrutin Secret :-

1. Tous les bulletins autres que ceux dont l'usage 
est permis par la presente OrdoIlllance. 

2. Les bulletins dont l'usage est permis:-

(a) S'ils ne portent pas l'estampille officielle. 

(b) S'ils ne contiennent pas l'expression cer­
taine d'un suffrage. 

(c) S'ils contieIlllent plus de suffrages qu'il n'y 
a de vacances. 

(d) S'ils contiennent un suffrage en faveur 
d'une persoIllle autre que celles qui auront 
eM dument proposees et secondees. 

3. Les bulletins qui, par une ecriture marque ou 
indication quelconque, servent a identifier un 
electeur. 
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(21) En cas d'absence de rIle d'un Depute pour au­
dela de six mois, de sa mort ou de sa demission, il sera 
procede a une nouvelle election. Son rempla<tant sera 
elu pour le terme non expire de sa gestion. 

(22) Le Connetable gardera un registre des elec­
teurs. Celui qui demande d'etre inscrit sur le registre 
pourra se procurer une forme du dit Connetable sur 
laquelle il inscrira son nom, son adresse et son age et 
la fera parvenir au dit Connetable et sera tenu de 
notifier tout changement d'adresse et de lui fournir 
to us renseignements qui pourront lui etre necessaires, 
faute de quoi son nom pourra etre omis ou raye du 
registre. Toute personne faisant une fausse declara­
tion sera passible d'une amende qui n'excedera pas 
£20 stg. Neanmoins par rapport a l'election de 
Deputes qui doit avoir lieu avant les Chefs-Plaids 
d'apres la Saint Michel prochaine l'usage des formes 
mentionnees dans cet article ne sera obligatoire. 




